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9ŘƛǘƻǊƛŀƭΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΦΦ  о 
LƴŦƻǊƳŀǝƻƴǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜǎ ΧΧΧΧΧΧΧΧΧ  п 

9ǘŀǘ /ƛǾƛƭΧΧΦΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΦ  с 

[Ŝǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ŀǊǝǎŀƴǎΧΧΧΧΧΧΧΧΦΦ  т 

/ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΧΧΧΧΧΧΧΧ  у 

/ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ //!{ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧ  мл 

5ŜǾƻƛǊ ŘŜ ƳŞƳƻƛǊŜΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧ  мн 

/ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ  9ŎƻƭŜΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΦ  мр 

/ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ŦşǘŜǎ ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦ  му 

/ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ¢ǊŀǾŀǳȄΧΧΦΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧ  нс 

/ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ tǊƻƧŜǘǎΧΧΦΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦ  нт 

.ǳŘƎŜǘ ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΦ  ол 

[Ŝ aƻƴŘŜ !ǎǎƻŎƛŀǝŦ  ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧ  ом 

IƛǎǘƻƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ǾƛƭƭŜǊǎƻƛǎŜΧΦΦΦΧΧΦΦ ΦΦΧΧΧΧ  пр 

Lƭ Şǘŀƛǘ ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ΧΧΧΧΧΧΦΦΦΧΧΦΦ ΦΦΧΧΧΧ  пс 

!ƴƴǳŀƛǊŜ tǊŀǝǉǳŜ ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΧ  пу 
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Villersoises, Villersois,  

Je tiens, avec lôensemble du conseil municipal, ¨ vous pr®senter nos meilleurs vîux de bonne ann®e 2019, pleine de 

joie, de prosp®rit® et surtout de sant®.  Jôai une pens®e pour toutes les familles qui ont perdu un °tre cher, pour les per-

sonnes qui luttent contre la maladie. 

Mes remerciements vont ¨ lôensemble du conseil municipal, ainsi quô¨ leur famille, aux membres du CCAS, ¨ tout le 

personnel communal qui travaillent pour le bien de tous. Je remercie ®galement les pr®sidents et lôensemble des 

membres de nos associations villersoises car de nos jours le b®n®volat est de plus en plus rare et la gestion dôune asso-

ciation de plus en plus compliquée. Cependant, les efforts de chacun ne sont pas récompensés à la hauteur de leur en-

gagement. 

  Comme chaque ann®e, ce journal me permet de relater toutes les manifestations et actions r®alis®es durant lôann®e 

2018, mais également vous présenter les projets à venir. La gestion dôune commune devient de plus en plus compliqu®e 

au vu des dotations, ce qui n®cessite de plus en plus dô®conomies sur le fonctionnement pour conserver une capacit® 

dôinvestissement n®cessaire au d®veloppement de notre commune. Lors des 2 derniers mandats, nos principaux dos-

siers dôinvestissement ont ®t® financ®s ¨ hauteur de 70% par des subventions, soit pr¯s de 570 000 ú qui vous sont pré-

sentés dans ce journal   

  La CAMVS est un ®l®ment important dans la gestion dôune commune. Ses comp®tences all¯gent le financement de 

certains investissements que seuls nous ne pourrions supporter.  

Je profite du journal communal pour dire mon indignation auprès de certaines personnes qui déversent des ordures ou 

déchets aux sorties du village, mais également pour les propriétaires de chiens qui les laissent   divaguer dans les rues. Il 

en est de même pour les conducteurs qui prennent nos rues pour des circuits automobiles, et celles qui font du bruit en 

dehors des heures autoris®es. Vivre ensemble côest se respecter.  

Pour ce qui est des projets, certains chantiers ont pris du retard, comme la rénovation de la chapelle, la résidence 

service, dont nous venons de recevoir le permis de construire. 2019 sera la poursuite de notre agenda dôaccessibilit® 

obligatoire et valid® par lô®tat en 2015, dont la premi¯re phase a ®t® lôacc¯s de la mairie et le passage direct ¨ la salle 

Rapha±l Magnan. En effet nous lancerons le projet de la cr®ation dôune salle ¨ lôarri¯re de la mairie qui servira de salle 

dôhonneur et de mariage, mais ®galement pour des petits repas de famille. Dans ce projet nous profitons dôy ajouter lôac-

c¯s de la salle des f°tes par un escalier ¨ lôext®rieur ainsi quôun ascenseur pour lôaccessibilit® aux personnes ¨ mobilit® 

réduite. Nous pourrons ainsi utiliser cette salle en toute sécurité. 

2019 sera ®galement lô®tude avec Nor®ade, le d®partement et la CAMVS de la rue du 11 novembre en prenant  en 

compte la s®curit® de lô®cole, de lô®glise et lôacc¯s de la mairie.  

Ceci permettra de poursuivre la rénovation de notre centre bourg dans le cadre de notre étude « cadre de vie ». 

Pour terminer, je vous r®it¯re mes meilleurs vîux, de bonne et heureuse ann®e 2019  

      Le maire, Herve POURBAIX    
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Les horaires dôouverture au public sont d®sormais :  
Du lundi au vendredi : 9h00 à 12h00 et  14h00 à17h00              
                       
 

mail : mairie.villerssn@wanadoo.fr    
Tél. : 03.27.67.91.12 
 

Permanence du MAIRE : le mercredi de 17h00 à 18h00.  

       Les Adjoints reçoivent sur rendez-vous . 

Les services/les horaires 
 

Assistante sociale : Mme Laurence FERNANDEZ reçoit sur rendez-vous, Unit® territoriale de pr®vention et dôac-

tion sociale de Maubeuge 03.59.73.14.00 
 

Ecole : les lundi, mardi, jeudi, vendredi de 09h00 à 12h et de 13h30 à 16h30. 
 

Garderie: la Municipalit® assure la garde de vos enfants les jours dô®cole, les matins de 07h30 ¨ 8h45  et ¨ lôissue 
des cours  de 16h30  jusque 18h.  

Agence postale : située dans les locaux de la mairie, les lundi  mardi, mercredi, jeudi et vendredi de 

09h30 à 12h30  
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Tarifs des salles 

Cimetière Communal 
   Nous rappelons que les personnes qui souhaitent conserver les 
tombes doivent les remettre en état dans un délai légal de 3 ans à compter de 
la date du constat . Celles qui ne le souhaitent pas peuvent se signaler en 
mairie, cela permettra de r®duire les d®lais dôattente. 
Les concessions à perpétuité ne sont plus possibles. 
Ci-contre le tarif des nouvelles concessions : 
 
Il est pr®vu, dans les prochains mois, la cr®ation de cavurnes situ®s dans lôan-
cien cimetière. 

 Villersois Associations Extérieurs 

Mille CLUB 180 ú 130 ú 230 ú 

Salle « Raphaël MAGNAN »  
demi-salle 

310 ú 220 ú 420 ú 

Salle « Raphaël MAGNAN »  
entière 

400 ú 300 ú 520 ú 

 Durée  Espace Tarif 

 
Concession  

 
30 ans  

1m 100ú 

1,60m 160ú 

2,50m 250ú 
  

  

 
Concession  

 
50 ans  

1m 150ú 

1,60m 210ú 

2,50m 300ú 

    

15 ans  300ú  
Columbarium  

30 ans  550ú 

La location inclut la vaisselle.  

Site internet: villers-sire-nicole.fr          

Facebook: mairie Villers Sire Nicole 
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Autorisation dõurbanisme 

  Vous avez un projet: 
¶ de construction  
¶ de modification dôune construction existante 
¶ dôextension de votre habitation 
¶ de pose dôun abri de jardin, chalet, abri de bois 
¶ de r®alisation dôune cl¹ture 
¶ de r®alisation dôun bassin ou dôune piscine 
Votre projet est soumis à déclaration, avant tout commencement de travaux, auprès  des 
services de la mairie.  
- Pour tout projet compris entre 5 et 40m2  de surface plancher ou dôemprise au sol une déclaration préalable (cerfa 
13703*05) est à déposer en mairie. 
- Pour une construction ou une extension > 40m2 de surface plancher ou dôemprise au sol, une demande de permis de 
construire (cerfa 13406.05 ou 13409.05) est nécessaire. 
- Si la surface totale de la construction après réalisation dépasse 170m2, le projet doit être validé par un architecte  avec 
dépôt de permis de construire. 
Les imprimés nécessaires sont disponibles au secrétariat de la mairie ou sur le site :   www.service.public.fr (espace 
formulaires) 
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Les services publics en ligne:  Attention aux sites qui proposent des services sous dôautres acc¯s, souvent 
payants et attentions aux arnaques... 

Après le désengagement de la DDTM à 
assurer le traitement des autorisations 
dôurbanisme, le service est maintenant 
assuré par la CAMVS depuis le 
01/01/2017 

 
Comme beaucoup de communes rurales Villers Sire Nicole doit  faire face aux comportements irresponsables dôune 
poignée de conducteurs ne respectant pas  le code de la route et prenant les routes communales pour des pistes de 
rallye. 
  Vitesse excessive (souvent nocturne), non respect de la signalisation, conduite en ®tat dôivresse, d®rapages intem-
pestifs, motos rapides et  bruyantes, mobylettes d®brid®es engendrent  un climat de peur et dôins®curit®. On nôose 
imaginer quôun v®hicule fauche un enfant ou une personne ©g®e qui traverse la chauss®e ou m°me les promeneurs 
sur un trottoir. 
La municipalit® r®fl®chit actuellement aux moyens ¨ mettre en îuvre pour obliger les conducteurs ¨ r®duire leur vi-
tesse Rue des Roblins,  Rue A  Mathieu et  Rue du Caillou. Mais doit-on faire supporter à la collectivité la charge fi-
nancière induite par les incivilités routières ou les agissements scandaleux de quelques-uns ? 
 La route est un espace à partager entre tous : piétons, cyclistes, voitures, engins agricoles dans le respect du 

code de la route pour le bien-être de tous les habitants. 

BIEN VIVRE ENSEMBLE 


